
 

1 

 

 
Société d'investissement à capital variable de droit luxembourgeois 

Siège social : 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg B 157.442 

(la « Société ») 
  

 

 
AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Concernant une modification du Prospectus 
 
 

 
Luxembourg, décembre 2016 

Cher Actionnaire, 
 
Le conseil d'administration de la Société (le « Conseil d'administration ») souhaite vous informer 
des modifications suivantes concernant la Société. 
 
Sauf indication contraire, les termes utilisés dans le présent avis ont la même définition que dans le 
prospectus de la Société (le « Prospectus »).  
 
En raison du changement de nom envisagé de la Société de « CGS FMS » en « Global Evolution 
Funds », que les actionnaires de la Société devront approuver à l’occasion d’une assemblée 
générale extraordinaire prévue pour le 23 décembre 2016, les noms des compartiments de la 
Société seront modifiés comme suit (à la date du nouveau Prospectus) : 

 
Ancien nom Nouveau nom 

Global Evolution Frontier Markets Frontier Markets 

Global Evolution EM Debt and FX EM Debt and FX 

Global Evolution EM Local Debt EM Local Debt 

Global Evolution EM Blended Debt EM Blended Debt 

 

 
Si vous avez des questions concernant le contenu du présent courrier, veuillez nous contacter au 
+352 24 52 57 08. 
 
Les investisseurs belges voudront bien noter que le Prospectus en vigueur, les documents 
d’informations clés pour l’investisseur, le dernier rapport semestriel ainsi que le dernier rapport 
annuel sont disponibles gratuitement en français et en anglais sur le site internet www.fundinfo.com 
et auprès de l’établissement chargé du service financier en Belgique : 
 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE PRIVATE BANKING NV 
Kortrijksesteenweg 302, 9000 Gent 
 
La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site internet www.fundinfo.com. 
 
Le précompte mobilier en vigueur en Belgique est de 27%. 
 
Le document d’informations clés pour l’investisseur doit être lu attentivement avant d’investir. 
_______________________________ 
Pour le Conseil d’Administration 


